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instruction du 21 février 2005

Accord cadre d’entreprise sur la formation professionnelle, le déve-
loppement et la valorisation des compétences et des qualifi cations 
des postiers

Références :  accord national interprofessionnel du 20 septembre 2003 relatif à l’accès des 
salariés à la formation tout au long de la vie professionnelle
loi nO 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social (JO du 5 mai 2004)

La loi du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social qui transpose l’Accord National 
Interprofessionnel du 20 septembre 2003 signé par l’ensemble des 
partenaires sociaux, a profondément réformé le système de formation 
professionnelle continue et en alternance, en fi xant pour les salariés de 
nouvelles dispositions. 

La Poste, consciente de l’importance de la formation, dans l’acquisition, 
le maintien et le développement des compétences et des qualifi cations, 
a fait le choix, en accord avec les organisations syndicales, de mettre 
en œuvre pour l’ensemble des postiers, fonctionnaires et salariés, une 
politique cohérente dans ce domaine et ce, tout en tenant compte de la 
spécifi cité de chacun de leurs statuts.
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Ainsi, la présente instruction reprend dans son intégralité les dispositions 
de l’accord cadre d’entreprise signé le 21 février 2005, applicable aux 
fonctionnaires et aux salariés.

*
*    *

Les nouvelles dispositions évoquées dans cet accord cadre d’entreprise, 
notamment le droit individuel à la formation, le contrat et la période 
de professionnalisation, la validation des acquis de l’expérience, ou le 
bilan des compétences et le bilan professionnel feront l’objet de circu-
laires d’application distinctes, publiées dans un prochain Bulletin des 
Ressources Humaines.
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Entre La Poste, dont le siège est situé 44, boulevard de Vaugirard à Paris, repré-
sentée par M. Georges LEFEBVRE, Directeur Général, Directeur des Ressources 
Humaines et des Relations Sociales, d’une part,

et les organisations syndicales représentatives signataires du présent accord, 
d’autre part,

il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Préambule

Dans un contexte économique fortement évolutif et dans un environnement con-
currentiel, la capacité de La Poste à identifi er les compétences nécessaires à la 
mise en œuvre de sa stratégie, aux exigences du marché et à ses missions de service
public, ainsi qu’à anticiper sur leur développement pour pouvoir les mobiliser 
dans l’intérêt conjugué des besoins de l’entreprise et des aspirations de chacun, 
constitue un facteur de compétitivité. 

La formation professionnelle est un levier majeur pour inscrire dans la durée, la 
performance économique, sociale et humaine de l’entreprise. Elle participe au 
développement et à l’épanouissement professionnels des postiers, par l’accompa-
gnement de leurs évolutions professionnelles. 

Dans un environnement où l’ensemble des métiers connaissent et connaîtront, des 
mutations profondes, chaque postier doit pouvoir disposer, tout au long de sa vie 
professionnelle, d’un ensemble de moyens qui lui permettent :

– d’acquérir et de développer de manière durable des connaissances, compétences 
et qualifi cations, gages de ses capacités et aptitudes professionnelles,

– d’être un acteur à part entière de son projet professionnel et de son évolution 
dans l’entreprise,

– d’être accompagné, en termes de visibilité et de moyens, dans son projet de par-
cours et d’évolution professionnels. 

La capacité de La Poste à gérer les carrières et les parcours professionnels de 
ses personnels, en garantissant notamment des conditions d’accès à la formation, 
équivalentes pour les personnels salariés et les fonctionnaires, ainsi que la qualité 
des moyens mis en œuvre pour l’acquisition, le maintien et le développement des 
connaissances et des compétences, sont des atouts majeurs du développement de 
La Poste et de son personnel.
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Par le présent accord, La Poste s’engage donc à concrétiser le principe de for-
mation professionnelle tout au long de la vie, défi ni par la loi n° 2004-391 du
4 mai 2004, et à en faire l’un des vecteurs de la gestion et du développement des 
compétences et des qualifi cations de l’ensemble des postiers, salariés et fonction-
naires.

Les priorités de La Poste en matière de formation professionnelle, de déve-
loppement et de valorisation des compétences et qualifi cations

La Poste et les organisations syndicales signataires se fi xent à moyen terme les 
priorités suivantes en matière de formation professionnelle continue :

– garantir le professionnalisme des postiers dès l’intégration dans l’entreprise et 
tout au long de leur vie professionnelle; 

– préparer et accompagner les projets professionnels fonctionnels et promotion-
nels des postiers; 

– contribuer à la progression de la qualifi cation des postiers par la reconnaissance, 
la prise en compte et la valorisation des compétences et aptitudes acquises et va-
lidées; 

– faciliter et accompagner la mobilité au sein et entre les métiers de La Poste; 

– contribuer à la fi délisation des postiers par le développement de parcours forma-
tifs garants d’un professionnalisme reconnu et intégrés dans les parcours profes-
sionnels; 

– saisir, au bénéfi ce de La Poste et des postiers, les opportunités offertes par le 
nouveau système de la formation professionnelle, permettant d’articuler entre eux 
les différents dispositifs et les différentes sources de fi nancement de la formation 
professionnelle continue. 

Ces axes prioritaires en matière de formation professionnelle seront précisés 
dans le cadre des accords Métiers et Activités conclus en déclinaison du présent 
accord.

Les engagements de La Poste 

La Poste s’engage, en cohérence avec les objectifs et fi nalités précités : 

– à garantir un égal accès à la formation professionnelle pour l’ensemble des 
postiers;

À cet effet, les signataires du présent accord se fi xent l’objectif de faire pro-
gresser le niveau de l’accès à la formation. 
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En outre, un suivi spécifi que sera mis en place pour tout postier n’ayant pas 
participé à une action de formation depuis 2 ans ou plus, ainsi que pour les 
populations pour lesquelles l’entreprise se fi xe des objectifs spécifi ques en 
termes d’accès à la formation professionnelle continue :

– les personnels d’encadrement, 

– les postiers de 45 ans et plus ou ayant plus de 20 ans d’ancienneté,

– les femmes.

Cet engagement de La Poste concerne l’ensemble des Métiers et Activités et 
n’est pas exclusif d’engagements complémentaires qui pourront être défi nis 
dans le cadre des accords Métiers et Activités. 

– à inscrire, dans le cadre du Plan de formation de l’entreprise, des actions de dé-
veloppement de compétences et à en augmenter progressivement le volume;

– à privilégier la réalisation de la formation pendant le temps de travail lorsqu’elle 
correspond aux priorités de l’entreprise, telles qu’indiquées dans le présent accord 
en regard de chacun des dispositifs de formation professionnelle continue;

– à permettre à chaque postier d’être informé de l’ensemble des moyens et outils 
de développement professionnel existants;

À cet effet, La Poste s’engage à mettre en œuvre des dispositifs de communi-
cation et d’information à destination de ses personnels, notamment par l’inter-
médiaire des nouvelles technologies dont les intranets de l’entreprise.

Les managers contribueront à la déclinaison de ces informations et seront 
formés à cet effet.

– à donner progressivement aux postiers une vision prospective de l’évolution 
des métiers en vue de l’adaptation des compétences et des qualifi cations qui en 
découlent;

– à satisfaire autant que faire se peut les demandes de formation formulées à l’ini-
tiative des postiers;

– à assurer, lors de leur intégration, une formation à tous les nouveaux postiers;

Le suivi de la mise en œuvre de cet engagement sera effectué au moyen d’un 
indicateur particulier.

– à inclure dans tout projet de restructuration organisationnelle ou industrielle un 
volet « compétences-formation-qualifi cation » permettant  :

– d’identifi er les connaissances et savoir-faire des agents concernés,

– de proposer un plan individuel, destiné à l’adaptation et au développement 
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des compétences et des qualifi cations; il est formalisé entre le postier et son 
supérieur hiérarchique à l’occasion de la mise en œuvre du projet.

Dans ce cadre, La Poste garantit à chaque postier concerné la réalisation des 
actions inscrites dans son plan individuel.

– à mettre en place et à développer des modalités pédagogiques différenciées per-
mettant de faciliter l’accès à la formation, notamment par l’intermédiaire des tech-
nologies de l’information, le développement du tutorat et de la doublure organisée 
et encadrée, qui constituent des moyens privilégiés de transfert des compétences 
et d’expériences;

Le développement des modalités tutorales et la valorisation de la fonction de 
tuteur seront fondés sur des principes structurants développés dans le présent 
accord.

– à objectiver l’évaluation et le développement des compétences et des qualifi -
cations à partir d’outils et de référentiels établis par les Directions de Métier et 
d’Activités;

– à faire progressivement bénéfi cier chaque postier, d’un dossier de suivi iden-
tifi ant les diplômes, qualifi cations et titres professionnels, les formations reçues 
hors et au sein de l’entreprise et les compétences professionnelles validées.

Constitutif du dossier de personnel, ce dossier, dont la réalisation nécessitera 
l’adaptation du système d’information des ressources humaines de l’entre-
prise, contribuera à la gestion des parcours professionnels afi n notamment de 
permettre à chacun de :

– valoriser son parcours professionnel dans l’entreprise (mobilité fonction-
nelle et promotion), 

– faciliter la validation de ses acquis professionnels et la construction de son 
projet professionnel.

À cette fi n, chaque postier aura communication de son dossier individuel.

*
*  *

Pour répondre à ces enjeux et traduire l’ensemble de ces priorités dans la ges-
tion opérationnelle des services, La Poste s’engage à garantir l’identifi cation des 
ressources nécessaires à l’atteinte des objectifs de la formation professionnelle, 
lors de l’élaboration et de l’exécution des Contrats d’Action et de Progrès des 
Directions de Métier et d’Activités. 
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1. Champ d’application et hiérarchie des accords

Le présent accord est applicable à l’ensemble des postiers, salariés sous contrat à 
durée indéterminée et déterminée, fonctionnaires, selon les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur et les dispositions particulières prévues dans le présent 
accord pour chacune de ces catégories de personnel. 

Les dispositions prévues dans le présent accord pour les fonctionnaires sont 
également applicables aux agents contractuels de droit public, dans le cadre des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Les dispositions du présent accord relatives à la formation professionnelle des 
salariés, concernant notamment les actions de formation hors du temps de travail, 
viennent modifi er, et se substituent aux dispositions correspondantes du cha-
pitre XI de la convention commune La Poste France Télécom et en particulier son 
article 44.

Le présent accord est un accord cadre d’entreprise. Il pourra être décliné par 
des accords négociés par les Directions de Métier et par la DRHRS (1) pour les 
Directions d’Activités, pour ce qui relève de leur ressort de compétences, et dans 
les domaines explicitement prévus par le présent accord.

Ces accords, qui ne pourront comporter de dispositions moins favorables que les 
dispositions contenues dans le présent accord national, conformément au principe 
de hiérarchie des normes, auront pour objet d’en préciser les dispositions, compte 
tenu des spécifi cités des Directions de Métier et d’Activités.

Enfi n les Directions de Métier et la DRHRS pour les Directions d’Activités, dé-
fi niront, dans leur ressort de compétences et d’attributions, les niveaux de décon-
centration de mise en œuvre des accords susvisés. À défaut de précision dans ces 
accords, les niveaux opérationnels de déconcentration (NOD) de chaque Métier et 
Direction d’Activité seront compétents pour la mise en œuvre du présent accord.

2. Plan de formation

21. Dispositions liminaires 

Le Plan de formation relève de l’initiative et de la responsabilité de La Poste 
et concerne l’ensemble des postiers quels que soient leurs statuts, salariés et 
et fonctionnaires. 

(1) DRHRS : Direction des Ressources Humaines et des Relations Sociales.
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Il accompagne les évolutions industrielles, technologiques et organisa-
tionnelles de chacun de ses Métiers. Il constitue un moyen essentiel d’ac-
compagnement des projets de La Poste et d’adaptation des compétences 
et des qualifi cations des personnes à leur poste de travail, à ses évolutions 
et aux mutations de l’emploi. Il participe au développement des compé-
tences et des qualifi cations des postiers et contribue à l’égalité profes-
sionnelle des hommes et des femmes ainsi qu’à la fl uidité inter-Métiers.

Dans un contexte fortement évolutif, qui entraîne des transformations impor-
tantes et rapides des postes et des métiers, les signataires du présent accord 
réaffi rment la priorité donnée, dans le cadre du Plan de formation, aux actions 
visant à l’adaptation au poste, aux métiers et à leurs évolutions.

La Poste s’engage à mobiliser l’ensemble des moyens à même de garantir à 
chaque postier, quel que soit son âge, son sexe, sa fonction, sa classifi cation ou 
son statut, l’accès aux formations lui permettant d’adapter ses compétences et 
ses qualifi cations à son environnement professionnel et de les développer.

Cela passe en particulier par une individualisation des parcours de formation 
et par une diversifi cation des modalités de formation. De nouveaux modes 
d’apprentissage seront favorisés, parmi lesquels l’utilisation des technologies 
de l’information et de la communication. 

Dans le cadre de l’organisation et du déploiement du Plan de formation an-
nuel, les moyens et modes de formation seront mis en œuvre, notamment 
par les opérateurs internes de formation relevant de la responsabilité des 
Directions de Métier et d’Activités. 

Les signataires rappellent la responsabilité de La Poste et de l’ensemble de la 
ligne hiérarchique dans la mise en œuvre du Plan de formation, et l’obligation 
corrélative pour chaque postier de participer assidûment aux actions de forma-
tion auxquelles il est inscrit. 

22. Catégories d’actions du Plan de formation

Dès 2005, le Plan de formation de La Poste s’inscrit dans le cadre rénové de la 
formation professionnelle continue issu de la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004.

En application de la typologie légale, les actions de formation organisées par 
La Poste, dans le cadre du Plan de formation peuvent être de :

– catégorie I :  actions d’adaptation au poste de travail;
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– catégorie II :  actions liées aux évolutions des emplois et au maintien dans 
l’emploi;

– catégorie III : actions de développement de compétences.

Le classement d’une action de formation dans l’une ou l’autre catégorie, est 
déterminé par la situation du postier auquel elle s’adresse et les objectifs et 
fi nalités poursuivis. Une même action de formation peut, à contenu identique, 
relever d’une ou plusieurs catégories (I, II ou III).

Afi n de permettre une approche et une compréhension communes, La Poste a 
défi ni des critères de classement des actions de formation dans les différentes 
catégories du Plan. Ces différents critères sont répertoriés en annexe 1.

En cohérence avec l’organisation de La Poste et la responsabilisation du ma-
nagement, il appartient à chaque Direction de Métier, et à la DRHRS pour les 
Directions d’Activités, de décider du contenu et de la nature des actions de 
formation inscrites annuellement au Plan ainsi que des cibles concernées.

Afi n que chaque postier puisse réaliser les parcours professionnels corres-
pondant à ses aptitudes et aspirations ainsi qu’aux besoins de l’entreprise, La 
Poste s’engage à développer progressivement la part des actions de formation 
visant, ou contribuant, au développement des compétences et à la progression 
des qualifi cations (catégorie III du Plan de formation).

23. Modalités de mise en œuvre 

231. Actions de catégorie I

Les actions de catégorie I ont pour fi nalité d’assurer l’adaptation des pos-
tiers à leur poste de travail. Ces actions de formation se déroulent pendant 
le temps de travail. Elles constituent un temps de travail effectif et don-
nent lieu pendant leur réalisation au maintien de la rémunération. 

Au cas particulier où une action de formation conduirait à un dépassement 
de l’horaire de référence, elle sera génératrice d’heures complémentaires 
ou supplémentaires, déterminées et liquidées en fonction des règles en 
vigueur.

232. Actions de catégorie II

Les actions de catégorie II ont pour fi nalité de maintenir la capacité des 
personnes à occuper un emploi, au regard notamment de l’évolution des 
emplois, des technologies et des organisations. Ces actions de formation 
sont mises en œuvre pendant le temps de travail. 
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Au cas particulier où une action de formation conduirait à un dépassement 
de l’horaire de référence, La Poste fait le choix, en accord avec les orga-
nisations syndicales signataires, de ne pas appliquer le dispositif déroga-
toire prévu par l’article L. 932-1 alinéa 2 du Code du travail.

En conséquence, à l’instar des dispositions prévues pour les actions de 
la catégorie I, la mise en œuvre des actions de catégorie II donnera lieu 
au maintien de la rémunération, et en cas de dépassement de l’horaire 
de référence, au paiement d’heures complémentaires ou supplémentaires 
déterminées et liquidées en fonction des règles en vigueur.

233. Actions de catégorie III

2331. Principes généraux

Les actions de catégorie III ont pour fi nalité de participer au dévelop-
pement des compétences des postiers, salariés et fonctionnaires.

Ces actions de formation peuvent se dérouler pendant le temps de 
travail ou pour tout ou partie hors du temps de travail. 

La Poste fait le choix, en accord avec les organisations syndicales 
signataires, de la mise en œuvre des actions de formation de caté-
gorie III pendant le temps de travail, dès lors que le bénéfi ciaire fait 
partie des personnels identifi és pour l’action considérée dans le Plan 
de formation.

Dans cette hypothèse, et à l’instar des dispositions prévues pour les 
actions des catégories I et II dans le présent accord, la mise en œuvre 
pendant le temps de travail des actions de catégorie III donne lieu au 
maintien de la rémunération, et en cas de dépassement de l’horaire de 
référence, au paiement d’heures complémentaires ou supplémentai-
res déterminées et liquidées en fonction des règles en vigueur.

2332. Dispositions applicables aux salariés 

Par exception au principe posé à l’article 2331, la mise en œuvre des 
actions de formation de catégorie III pourra être effectuée en dehors 
du temps de travail effectif à la demande expresse du salarié et par 
accord formalisé entre le salarié concerné et l’entreprise.

Cet accord écrit, qui intègre les engagements prévus à l’article 24 du 
présent accord, peut être dénoncé par le salarié dans les huit jours de 
sa conclusion. Le refus du salarié de participer à une action de forma-
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tion réalisée dans ces conditions, ou la dénonciation de l’accord dans 
les conditions indiquées ci-dessus, ne constituent ni une faute ni un 
motif de licenciement.

Les actions de formation réalisées hors du temps de travail effectif 
sont soumises aux limites annuelles maximales légales suivantes :

– 80 heures pour les salariés relevant d’un horaire collectif,

– 5 % du forfait annuel, pour les salariés dont la durée du travail re-
lève d’une convention de forfait en jours.

Ces heures réalisées hors du temps de travail donnent lieu au verse-
ment d’une allocation de formation, à la charge de La Poste, d’un 
montant égal à 50 % de la rémunération nette de référence du salarié 
concerné, selon les modalités fi xées par les textes légaux et réglemen-
taires en vigueur. 

Pendant la durée de la formation réalisée hors du temps de travail, 
le salarié bénéfi cie de la législation de la sécurité sociale relative à 
la protection en matière d’accidents du travail et de maladies profes-
sionnelles.

24. Modalités managériales de prise en compte des actions de formation 
ayant pour objet le développement des compétences 

En ce qui concerne les actions de catégorie III réalisées hors temps de travail 
par le personnel salarié, les accords des Directions de Métier et d’Activités 
défi niront, dans le cadre des règles de gestion en vigueur à La Poste, et sous 
réserve que le salarié ait suivi avec assiduité la formation et satisfait aux éva-
luations prévues, les modalités de prise en compte des efforts accomplis. Ces 
accords préciseront notamment les conditions dans lesquelles le salarié accé-
dera en priorité, dans un délai d’un an à l’issue de la formation, aux fonctions 
disponibles correspondantes aux connaissances acquises ainsi que la zone 
géographique devant fi gurer dans l’accord écrit prévu à l’article 2332.

Par ailleurs, et pour l’ensemble des postiers, La Poste s’engage à examiner 
avec les organisations syndicales représentatives, lors des négociations et 
concertations prévues relativement à la promotion et aux parcours profes-
sionnels, la question spécifi que de la place de la formation dans la gestion des 
Ressources Humaines en vue de la prise en compte des actions de développe-
ment de compétences et des qualifi cations.
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3. Dispositifs de formation professionnelle et de développement des 
compétences et des qualifi cations à l’initiative individuelle des postiers 

31. Les congés de formation : le Congé Individuel de Formation (CIF) et le 
Congé de Formation Professionnelle (CFP)

Bien que ces dispositifs ne soient pas concernés par la loi du 4 mai 2004 
relative à la réforme de la formation professionnelle continue, les signa-
taires du présent accord rappellent l’importance et la place des dispositifs CIF 
(personnel salarié) et CFP (personnel fonctionnaire) qui permettent à chaque 
postier souhaitant élaborer un projet individuel de bénéfi cier d’un congé de 
formation, selon les dispositions propres à chacun de ces types de congés. 

Ces dispositifs seront intégrés dans les actions d’information, de communica-
tion et de formation prévues infra aux articles 81 et 82.

32. Bilan de compétences et bilan professionnel

De même, les signataires du présent accord rappellent que tout postier peut 
bénéfi cier, à son initiative ou sur proposition du responsable ou du gestion-
naire de carrière dont il relève, d’un bilan de compétences ou professionnel 
selon son statut et les dispositions légales et réglementaires propres à chacun 
de ces dispositifs.

Les signataires du présent accord soulignent l’intérêt de cette démarche dans 
le cadre de l’élaboration d’un projet professionnel, en particulier pour les pos-
tiers de 45 ans et plus ou ayant au moins 20 ans d’activité professionnelle.

Ces dispositifs seront intégrés dans les actions d’information, de communica-
tion et de formation prévues infra aux articles 81 et 82.

33. Droit Individuel à la Formation (DIF) des postiers salariés

331. Champ d’application

Le DIF concerne le personnel salarié de l’entreprise sous contrat à durée 
indéterminée ou déterminée, à l’exclusion des personnels embauchés sous 
contrats d’apprentissage ou de professionnalisation (ainsi que sous con-
trats de qualifi cation, d’adaptation et d’orientation jusqu’à leur terme).

332. Place du dispositif dans les moyens mis en œuvre en matière de 
développement des compétences et d’évolution professionnelle

À l’instar des autres moyens d’accès à la formation professionnelle conti-
nue, le DIF constitue un des moyens de maintien, de consolidation ou de 
développement des compétences et des qualifi cations. 
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Il s’inscrit dans le dialogue entre le salarié et son encadrement de proxi-
mité. Il contribue à la réalisation des projets professionnels individuels.

La mise en œuvre du DIF relève de l’initiative du salarié. Le choix de 
l’action de formation envisagée est arrêté par accord écrit entre le salarié 
concerné et le responsable du NOD ou l’autorité compétente désignée à 
cet effet.

Le DIF est prioritairement utilisable pour participer à une action répon-
dant aux caractéristiques défi nies en annexe 2. Celles-ci constituent les 
priorités de l’entreprise au titre du DIF.

Il peut par ailleurs être utilisé pour participer à une action de formation 
d’une des catégories suivantes :

– actions de promotion ou d’acquisition, d’entretien ou de perfection-
nement des connaissances, mentionnées à l’article L. 900-2 du Code du 
travail,

– actions de qualifi cation prévues à l’article L. 900-3 du même code.

333. Règles d’acquisition et de cumul des droits à DIF

Tout salarié employé à temps plein, sous contrat à durée indéterminée, et 
disposant d’une ancienneté d’un an dans l’entreprise, bénéfi cie chaque 
année d’un droit individuel à la formation d’une durée de 20 heures, 
 cumulables dans la limite de 120 heures maximum. 

Pour les salariés à temps partiel, cette durée est calculée prorata temporis. 
Les droits ainsi acquis sont cumulables jusqu’à concurrence d’un plafond 
fi xé à la même durée que pour les salariés à temps plein.

Dans le cadre d’un projet professionnel répondant aux besoins et priorités 
de l’entreprise, et dans l’hypothèse où la durée de la formation envisagée 
excéderait le montant des droits ouverts, la formation pourra, sous réserve 
de l’accord du responsable du NOD ou de toute autre autorité compétente 
défi nie dans le cadre des accords des Directions de Métier et d’Activités, 
être mise en œuvre pour partie dans le cadre du Plan de formation au titre 
des actions de catégorie III, en application de l’article 233 supra, dans la 
limite de 25 % de la durée totale de l’action visée.

Pendant les périodes de suspension du contrat de travail, l’acquisition 
des droits s’effectue selon les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur.
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Les salariés sous contrat à durée déterminée bénéfi cient également du 
DIF calculé prorata temporis dans les conditions prévues à l’article 
L. 931-20-2 du Code du travail.

334. Décompte des droits au titre du DIF

Pour la première année d’application du DIF, les droits acquis depuis 
l’entrée en vigueur de la loi du 4 mai 2004 seront crédités et utilisables 
dès le 1er mai 2005, soit 20 heures pour un salarié à temps complet ayant 
l’ancienneté requise.

À compter de l’exercice 2005, la gestion du DIF s’effectuera par année 
civile. Chaque salarié sera informé par écrit annuellement du total des 
droits acquis au titre du DIF, arrêtés au 31 décembre de chaque année.

Le document annuel d’information des salariés récapitulera, outre les 
droits nouvellement acquis au titre du DIF, les droits acquis précédem-
ment et non utilisés durant l’exercice échu, les droits utilisés durant 
l’exercice échu, le solde net des droits acquis ainsi que l’ensemble des 
heures de formation effectuées hors temps de travail et des versements y 
afférents.

Au cas particulier des salariés embauchés en cours d’année et qui 
n’auraient pas acquis une année d’ancienneté à la date de décompte des 
droits retenue par le présent accord, les droits ouverts, calculés prorata 
temporis à compter de la date d’embauche, sont reportés sur l’exercice 
suivant. Toutefois, lorsque l’embauche fait suite à un contrat à durée dé-
terminée jointif, l’ancienneté de ce contrat sera reprise pour le calcul des 
droits à DIF.

335. Modalités de mise en œuvre du DIF

3351. Statut du salarié et nature du temps de formation

Les formations éligibles au titre du DIF se déroulent en principe hors 
temps de travail.

Toutefois, en conformité avec son objectif de faciliter et d’améliorer 
l’accès à la formation de ses personnels et de promouvoir les actions 
prioritaires de l’entreprise telles qu’inscrites dans le Plan de forma-
tion, La Poste fait le choix, en accord avec les organisations syndi-
cales signataires, de permettre la mise en œuvre du DIF pendant le 
temps de travail dès lors que l’action envisagée est inscrite dans le 
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Plan arrêté par l’entreprise et que le salarié ne relève pas de la cible 
visée.

Pour les autres actions demandées, les formations éligibles au titre du 
DIF se déroulent hors du temps de travail effectif. Dans cette hypo-
thèse, le salarié continuera à bénéfi cier de la législation de la sécurité 
sociale relative à la protection en matière d’accidents du travail et de 
maladies professionnelles.

3352. Formalisation des conditions de départ en formation au 
titre du DIF

L’utilisation du DIF relève de l’initiative du salarié et suppose un ac-
cord formalisé entre le salarié et l’autorité compétente défi nie dans le 
cadre des accords des Directions de Métier et d’Activités.

La décision de départ en formation au titre du DIF est un acte ma-
nagérial qui repose sur le dialogue entre le salarié concerné et son 
encadrement.

L’accord écrit devra comporter, outre la signature du salarié et de 
l’autorité compétente désignée par l’entreprise, les éléments suivants : 

– la nature et l’intitulé de l’action envisagée ainsi que tous autres élé-
ments permettant d’identifi er précisément l’action et l’objectif visés; 

– les modalités de déroulement de l’action envisagée et notamment le 
lieu, la date de début et de fi n, la durée et les horaires prévus;

– le nom et l’adresse de l’organisme ou du prestataire pressenti;

– le coût de l’action susvisée.

Ces mêmes éléments doivent obligatoirement fi gurer dans la de-
mande du salarié.

La demande doit être adressée à l’autorité compétente, au moins deux 
mois avant la date de début de l’action envisagée.

Lorsque la demande est régulièrement établie, l’autorité compétente 
délivre à l’intéressé un récépissé justifi ant de la date de dépôt de la 
demande. À défaut, elle doit indiquer à l’agent concerné les éléments 
à compléter ou modifi er avant de pouvoir déposer sa demande. 

L’autorité compétente désignée à cet effet dispose d’un délai d’un 
mois à compter du dépôt de la demande pour notifi er une réponse 
positive ou négative.
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Qu’elle soit positive ou non, la notifi cation est effectuée par écrit, 
dans les meilleurs délais et au plus tard avant l’expiration du délai 
d’un mois susvisé.

En l’absence de réponse notifi ée durant ce délai, l’action de forma-
tion demandée est réputée avoir été acceptée.

3353. Désaccords et litiges relatifs à l’utilisation du DIF 

Les demandes d’utilisation du DIF doivent recueillir l’accord de 
l’autorité compétente désignée à cet effet sur le choix de l’action de 
formation. 

Outre le respect des délais et modalités de constitution de la demande 
tels que prévus supra à l’article 3352, les éléments pris en considé-
ration pour accorder ou refuser la demande concernent le choix de 
l’action et notamment : 

– la nature et le type d’action,

– le prestataire proposé,

– le coût de l’action tel que défi ni à l’article 3354, sa durée, ses mo-
dalités de déroulement (horaires, période,…).

Les Commissions Consultatives Paritaires sont compétentes, à la 
demande de l’intéressé, pour connaître et émettre un avis sur tout 
litige afférent à une demande d’utilisation du droit individuel à la 
formation.

Lorsque pendant deux exercices civils consécutifs, le salarié et l’auto-
rité compétente sont en désaccord sur le choix de l’action de forma-
tion au titre du DIF, le salarié concerné dispose d’une priorité de prise 
en charge fi nancière par l’organisme paritaire agréé au titre du congé 
individuel de formation (OPACIF), dans le cadre d’un CIF.

3354. Rémunération et prise en charge des frais de formation

Lorsqu’en application de l’article 3351 ci-dessus, les heures de for-
mation au titre du DIF sont effectuées pendant le temps de travail, la 
mise en œuvre du DIF donnera lieu au maintien intégral de la rému-
nération, et au paiement d’heures complémentaires ou supplémen-
taires déterminées et liquidées en fonction des règles en vigueur.

Lorsque les heures de formation au titre du DIF sont effectuées hors 
du temps de travail, le salarié bénéfi cie, dans la limite des droits
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acquis et utilisés, du versement, à la charge de La Poste, de l’alloca-
tion de formation prévue supra à l’article 2332.

L’accord concernant le départ en formation d’un salarié au titre du 
DIF vaut engagement de l’entreprise de prendre en charge les frais 
de formation correspondant aux droits ouverts et utilisés, dans la 
limite du niveau de prise en charge des frais de formation fi xé par 
l’organisme paritaire collecteur agréé (OPCA) interprofessionnel 
AGEFOS-PME.

Ce niveau de prise en charge pourra être dépassé, par décision de 
l’autorité compétente et selon les modalités défi nies à cet effet dans 
les accords des Directions de Métier et d’Activités.

Lorsque, dans les conditions fi xées à l’article 3353 susvisé, l’orga-
nisme paritaire collecteur agréé au titre du congé individuel de forma-
tion (OPACIF) prend en charge l’action demandée au titre du congé 
individuel de formation, La Poste verse à cet organisme le montant 
de l’allocation de formation correspondant aux droits acquis au titre 
du DIF et les frais de formation correspondants, calculés sur la base 
forfaitaire applicable aux contrats de professionnalisation.

Chaque année, les charges prévisionnelles au titre du DIF (allocation 
de formation, frais de formation) sont inscrites dans les Contrats 
d’Actions et de Progrès (CAP) des Directions de Métier et d’Acti-
vités.

3355. Transfert du DIF en cas de mobilité

Les droits ouverts au titre du DIF restent acquis au salarié en cas de 
mobilité intra Poste maison mère, et pour les salariés des fi liales en 
cas de mobilité vers la maison mère. 

3356. Transférabilité en cas de rupture du contrat de travail 

En cas de licenciement du salarié, sauf pour faute grave ou faute 
lourde, le DIF est transférable.

Le montant de l’allocation de formation correspondant aux heures 
acquises au titre du DIF et n’ayant pas été utilisées, est calculé sur 
la base du salaire net perçu par le salarié avant son départ de l’entre-
prise.
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La somme ainsi déterminée permet au salarié de fi nancer tout ou 
partie d’une action de bilan de compétences, de validation des acquis 
de l’expérience ou de formation, lorsqu’elle a été demandée par le 
salarié avant la fi n du délai-congé.

À compter du 1er mai 2005, les salariés licenciés seront informés, 
dans le document mentionné à l’article L. 122-14-1, de leurs droits 
en matière de droit individuel à la formation, et notamment de la pos-
sibilité de demander pendant le délai-congé à bénéfi cier d’une action 
de bilan de compétences, de validation des acquis de l’expérience ou 
de formation.

En cas de démission, le salarié bénéfi ciera à sa demande de l’exercice 
de son droit individuel à la formation, dans les conditions légalement 
prévues, sous réserve de l’engagement de l’action de bilan de compé-
tences, de validation des acquis de l’expérience ou de formation avant 
la fi n du délai-congé. 

En cas de départ à la retraite, le droit individuel à la formation n’est 
pas transférable.

34. Droit d’initiative des fonctionnaires en matière de formation 

professionnelle continue

Conformément aux orientations de La Poste en matière de formation 
professionnelle continue, La Poste et les organisations syndicales si-
gnataires instaurent par le présent accord, sans attendre d’éventuelles 
évolutions législatives ou réglementaires et sans préjudice de celles 
qui pourraient intervenir, un droit d’initiative qui vise à permettre à 
chaque postier fonctionnaire : 

– la prise en compte de l’expression de ses besoins et aspirations 
individuels lorsqu’ils sont en adéquation avec les priorités et besoins 
de l’entreprise;

– la possibilité d’être acteur à part entière de son développement et de 
son évolution professionnels.

Ainsi lorsque la demande exprimée par le fonctionnaire, notamment 
à l’occasion de l’entretien annuel d’appréciation, correspond à une 
action inscrite au Plan de formation de La Poste mais que l’intéressé 
ne fait pas partie des personnels identifi és par l’entreprise pour cette
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action, il pourra, avec l’accord de son encadrement, bénéfi cier de la 
formation demandée.

Le déroulement de l’action de formation interviendra pendant le 
temps de travail et, en conséquence, donnera lieu au maintien de la 
rémunération.

En outre, les frais correspondant à l’action de formation seront pris 
en charge par La Poste dans le cadre du Plan de formation de l’en-
treprise.

4. Périodes de professionnalisation (salariés) et parcours de professionnali-
sation (fonctionnaires)

41. Périodes de professionnalisation (salariés)

411. Dispositions liminaires

Les périodes de professionnalisation ont pour objet de favoriser, par des 
actions de formation, le maintien dans un emploi des salariés en contrat à 
durée indéterminée.

Les signataires du présent accord considèrent que la période de profes-
sionnalisation, grâce à l’alternance de périodes de formation et l’exer-
cice d’activités professionnelles, constitue, notamment dans un contexte 
d’évolution rapide des organisations, des techniques et des technologies, 
un moyen privilégié de maintien, d’adaptation et de développement du 
professionnalisme et de reconversion professionnelle des salariés. 

Afi n de garantir la qualité des périodes de professionnalisation, La Poste 
et les organisations syndicales signataires du présent accord conviennent 
que leur mise en œuvre doit respecter les principes suivants :

– alternance de périodes d’enseignement et de périodes d’exercice d’une 
activité en lien avec les actions de formation et/ou la qualifi cation recher-
chée;

– adaptation aux besoins spécifi ques des personnes;

– évaluation et prise en compte des acquis (aptitudes et compétences 
professionnelles) dans les situations professionnelles, conformément aux 
dispositions de l’article 4133 du présent accord.

La mise en œuvre des périodes de professionnalisation ne dispense pas 
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La Poste de ses autres obligations légales et conventionnelles en matière 
de recherche d’un poste de reclassement. 

412. Salariés et formations visés 

4121. Salariés concernés

En application des dispositions de l’article L. 982-1 du Code du tra-
vail, la période de professionnalisation est ouverte aux catégories de 
salariés ci-après : 

1º salariés dont la qualifi cation est insuffi sante au regard de l’évolu-
tion des technologies et de l’organisation du travail;

2º salariés qui comptent vingt ans d’activité professionnelle, ou âgés 
d’au moins quarante-cinq ans et disposant d’une ancienneté mini-
mum d’un an de présence au sein du Groupe La Poste;

3º salariés qui envisagent la création ou la reprise d’une entreprise;

4º femmes qui reprennent leur activité professionnelle après un congé 
de maternité ou hommes et femmes après un congé parental;

5º bénéfi ciaires de l’obligation d’emploi mentionnés à l’article 
L. 323-3 du Code du travail.

La Poste et les organisations syndicales signataires du présent accord 
décident que sont prioritaires au titre de la première catégorie susvi-
sée, les salariés identifi és par chaque Direction de Métier et Direction 
d’Activités, dont la liste est jointe en annexe 2. 

4122. Formations visées 

Les actions et objectifs de formation, et/ou les qualifi cations, éli-
gibles prioritairement, au titre des périodes de professionnalisation 
identifi ées par chaque Direction de Métier et Direction d’Activités, 
sont listés en annexe 2. 

Les modifi cations qui y seront éventuellement apportées seront sou-
mises aux organisations syndicales représentatives dans les condi-
tions légales, réglementaires et conventionnelles en vigueur.

413. Modalités de mise en œuvre 

4131. Initiative

La période de professionnalisation est mise en œuvre à l’initiative de 
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la ligne hiérarchique ou à l’initiative du salarié avec l’accord du res-
ponsable du NOD ou de l’autorité compétente désignée à cet effet.

Dans tous les cas, la période de professionnalisation ne peut inter-
venir qu’après acceptation de prise en charge par l’AGEFOS-PME, 
OPCA désigné par La Poste.

4132. Temps de travail et statut du salarié

41321. Lorsque la période de professionnalisation est mise en 
œuvre à l’initiative de l’entreprise, les actions de la période de 
professionnalisation se déroulent prioritairement pendant le 
temps de travail, ou pour tout ou partie en dehors du temps de 
travail avec l’accord écrit du salarié et dans les limites annuelles 
maximales légales suivantes :

– 80 heures pour les salariés relevant d’un horaire collectif,

– 5 % du forfait annuel, pour les salariés dont la durée du travail 
relève d’une convention de forfait en jours.

41322. Lorsque la période de professionnalisation est mise en 
œuvre à l’initiative du salarié, les actions de la période de pro-
fessionnalisation se déroulent dans le cadre des droits acquis au 
titre du DIF et dans les  conditions prévues pour sa mise en œuvre 
dans le présent accord.

41323. Par accord écrit entre l’entreprise et le salarié, les heures 
de formation effectuées hors temps de travail peuvent excéder 
le montant des droits ouverts au titre du DIF dans la limite de 
80 heures sur une même année civile.

41324. Pendant la durée de la formation réalisée en dehors du 
temps de travail, le salarié bénéfi cie de la législation de la sé-
curité sociale relative à la protection en matière d’accidents du 
travail et de maladies professionnelles.

4133. Modalités managériales de prise en compte des périodes 
de professionnalisation 

Les accords des Directions de Métier et d’Activités défi niront, dans 
le cadre des règles de gestion en vigueur à La Poste, et sous réserve 
que le salarié ait suivi avec assiduité la formation et satisfait aux 
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évaluations prévues, la nature des engagements auxquels l’entreprise 
souscrit dans le cadre des articles 41321 et 41322 ci-dessus.

Dans le cadre de l’article 41323, ces mêmes accords défi niront, dans 
le cadre des règles de gestion en vigueur à La Poste et sous réserve 
que le salarié ait suivi avec assiduité la formation et satisfait aux 
évaluations prévues, les modalités de prise en compte des efforts 
accomplis. 

Ces accords préciseront notamment les conditions dans lesquelles le 
salarié accédera, en priorité et dans un délai d’un an à l’issue de la 
formation, aux fonctions disponibles correspondantes aux connais-
sances acquises ainsi que la zone géographique devant fi gurer dans 
l’accord écrit prévu à l’article 41323.

Par ailleurs, La Poste s’engage à examiner avec les organisations 
syndicales représentatives, lors des négociations et concertations 
prévues relativement à la promotion et aux parcours professionnels, 
la question spécifi que de la place de la formation dans la gestion des 
Ressources Humaines en vue de la prise en compte des actions mises 
en œuvre dans le cadre des périodes de professionnalisation.

4134. Rémunération

Les actions de formation de la période de professionnalisation ef-
fectuées pendant le temps de travail donnent lieu au maintien de la 
rémunération dans les conditions prévues aux articles 231 et 232 du 
présent accord. 

Les actions de formation de la période de professionnalisation effec-
tuées hors du temps de travail effectif donnent lieu au versement, à 
la charge de La Poste, d’une allocation de formation, d’un montant 
égal à 50 % de la rémunération nette de référence du salarié concerné, 
selon les modalités fi xées par les textes légaux et réglementaires en 
vigueur. 

42. Parcours de professionnalisation mis en œuvre au bénéfi ce des
personnels fonctionnaires 

421. Principe

Compte tenu des principes qui prévalent à la mise en œuvre des périodes 
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de professionnalisation, les signataires du présent accord s’engagent à 
créer, sans attendre d’éventuelles évolutions législatives ou réglemen-
taires et sans préjudice de celles qui pourraient intervenir, des parcours de 
professionnalisation au bénéfi ce des postiers fonctionnaires, correspon-
dant aux critères défi nis à l’article 4121 du présent accord.

422. Modalités de mise en œuvre 

Ces parcours de professionnalisation devront se référer, au même titre que 
les périodes de professionnalisation, aux principes suivants :

– mise en œuvre à l’initiative de la ligne hiérarchique, ou à l’initiative du 
fonctionnaire avec l’accord de l’autorité compétente;

– alternance de périodes de formation et de périodes d’exercice d’une 
activité en lien avec les actions de formation et/ou la qualifi cation recher-
chée;

– adaptation des parcours aux besoins spécifi ques des agents;

– évaluation des acquis (aptitudes et compétences professionnelles).

Ces formations sont mises en œuvre dans le cadre du Plan de formation.

423. Modalités de prise en compte des parcours de professionnali-
sation

La Poste s’engage à examiner avec les organisations syndicales repré-
sentatives, lors des négociations et concertations prévues relativement à 
la promotion et aux parcours professionnels, la question spécifi que de la 
place de la formation dans la gestion des Ressources Humaines en vue de 
la prise en compte des actions mises en œuvre dans le cadre des parcours 
de professionnalisation.

5. Contrat de professionnalisation

51. Dispositions liminaires

Les signataires du présent accord réaffi rment leur volonté de faire du contrat 
de professionnalisation, en fonction des besoins et priorités identifi és dans le 
cadre des Plans de Comblement des Postes (PCP), une des voies de recrute-
ment parmi celles existant à La Poste.

Il constitue un des moyens d’insertion professionnelle des jeunes et des 

627.indd   195 30/03/05, 15:26:12



196 BRH 2005 doc RH 19 

demandeurs d’emploi et contribue au nécessaire renouvellement des 
compétences.

Il participe de la responsabilité sociale de La Poste. 

Dès lors que les contrats de professionnalisation s’inscrivent dans une logique 
de prérecrutement en contrat à durée indéterminée à temps complet, La Poste 
s’engage à proposer, en son sein, un emploi correspondant à la qualifi cation 
obtenue, à chaque salarié à l’issue de sa formation.

Cet engagement concerne les salariés ayant satisfait aux évaluations prévues 
et obtenu la qualifi cation ou le titre professionnel visé.

52. Métiers et fonctions prioritaires 

La Poste et les organisations syndicales signataires décident que le contrat de 
professionnalisation vise prioritairement les fonctions ou qualifi cations iden-
tifi ées par chaque Direction de Métier et par la DRHRS pour les Directions 
d’Activités, dont la liste est jointe en annexe 2.

Les modifi cations qui y seront éventuellement apportées seront soumises aux 
organisations syndicales représentatives dans les conditions légales, régle-
mentaires et conventionnelles en vigueur.

53. Modalités de mise en œuvre des contrats de professionnalisation

531. Principes 

Le contrat de professionnalisation associe des enseignements généraux, 
professionnels et technologiques et l’acquisition d’un savoir-faire par 
l’exercice dans une entité de La Poste d’une ou plusieurs activités profes-
sionnelles en relation avec la fonction ou qualifi cation recherchée.

Le titulaire du contrat s’engage à travailler pour le compte de La Poste et 
à suivre la formation prévue au contrat. 

532. Accompagnement de la professionnalisation par un tuteur

La Poste s’engage à faire assurer le suivi de l’alternance par un tuteur. Le 
tuteur a pour mission d’accueillir, d’aider, d’informer et de guider le bé-
néfi ciaire du contrat de professionnalisation pendant la durée de l’action 
et de veiller au respect de son emploi du temps. Il participe à l’évaluation 
du suivi de la formation.

Pour permettre au tuteur d’exercer dans de bonnes conditions sa mission, 
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La Poste, en accord avec les organisations syndicales signataires, s’en-
gage à respecter les principes suivants, complétés par les dispositions 
défi nies à l’article 84 :

– le tuteur est un postier volontaire, 

– le tuteur est nécessairement formé à l’exercice de cette mission,

– le tuteur doit avoir au moins deux ans d’expérience professionnelle dans 
une fonction et un niveau de compétences en rapport avec l’objectif de 
professionnalisation.

Il ne pourra en tout état de cause accompagner simultanément plus de 
deux salariés en contrat de professionnalisation ou d’apprentissage.

533. Durée du contrat

La durée du contrat de professionnalisation à durée déterminée est com-
prise entre 6 et 12 mois selon la fonction/qualifi cation visée. Cette durée 
est précisée en regard des fonctions ou qualifi cations prioritaires dont la 
liste est jointe en annexe 2.

534. Durée et nature de la formation

La durée des actions d’évaluation et d’accompagnement ainsi que des 
enseignements dispensés dans le cadre du contrat de professionnalisation 
est comprise entre 15 % et 25 % de la durée du contrat de professionnali-
sation à durée déterminée, sans pouvoir être inférieure à 150 heures. Cette 
durée de formation est précisée en regard des fonctions et qualifi cations 
prioritaires dont la liste est jointe en annexe 2.

Les enseignements tant généraux que professionnels et technologiques, 
ainsi que les actions d’évaluation et d’accompagnement sont défi nis entre 
la Direction de Métier ou d’Activités concernée et le salarié au moment 
de la signature du contrat de travail.

Les objectifs et les programmes de formation sont joints en annexe du 
contrat de travail établi. 

535. Dérogation

La durée du contrat de professionnalisation à durée déterminée pourra 
être allongée jusqu’à 24 mois au cas particulier des personnes sorties du 
système scolaire sans qualifi cation professionnelle reconnue, de certaines 
fonctions ou de contrats de professionnalisation visant l’obtention d’un 
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diplôme nécessitant une durée supérieure. Ces fonctions et/ou diplômes, 
identifi és par chaque Direction de Métier et par la DRHRS pour les 
Directions d’Activités sont précisés sur la liste établie au titre de l’article 
52 et jointe en annexe 2. 

Dans ce cas la durée des actions d’évaluation et d’accompagnement ainsi 
que des enseignements dispensés dans le cadre du contrat de profession-
nalisation pourra être portée à 40 % de la durée du contrat de profession-
nalisation à durée déterminée.

536. Rémunération

La rémunération des salariés en contrat de professionnalisation est fi xée 
selon les modalités suivantes :

Qualifi cation 
inférieure au bac 
professionnel ou 
titre ou diplôme 
professionnel de 

même niveau 

Qualifi cation 
égale au bac 

professionnel ou 
titre ou diplôme 
professionnel de 

même niveau 

Qualifi cation su-
périeure au bac 

professionnel ou 
titre ou diplôme 
professionnel de 

même niveau

De 16 à 25 ans 
révolus

75 % du SMIC 80 % du SMIC 85 % du SMIC

26 ans et plus
100 % du SMIC ou 85 % du minimum conventionnel 

si plus favorable

La rémunération des salariés en contrat de professionnalisation sera exa-
minée dans le cadre de la négociation salariale annuelle.

6. Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)

61. Champ d’application, nature et fi nalités du dispositif 

Tout agent de La Poste, quel que soit son statut, engagé dans la vie active 
depuis au moins trois ans, continus ou discontinus, peut entreprendre une 
démarche de validation des acquis de l’expérience (VAE). 

Cette démarche ouvre la possibilité d’une reconnaissance offi cielle de ses 
compétences professionnelles (acquises dans l’exercice d’activités salariées, 
non salariées ou bénévoles y compris associatives ou syndicales) par l’attri-
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bution, après avis d’un jury de validation, de tout ou partie d’un titre, d’un 

diplôme à fi nalité professionnelle ou d’un certifi cat de qualifi cation.

La VAE permet également l’accès à un cursus de formation sans détention 

préalable du diplôme normalement nécessaire.

Dans les deux hypothèses, les titres accessibles par cette voie, qu’ils soient 

délivrés notamment par l’Éducation nationale, les différents ministères, les 

branches professionnelles ou les organismes de formation consulaires et pri-

vés, sont ceux ayant fait l’objet d’un enregistrement dans un répertoire natio-

nal des certifi cations professionnelles.

62. Dispositions liminaires 

La Poste et les organisations syndicales signataires réaffi rment l’importance 

de la validation de l’expérience professionnelle acquise, notamment en situa-

tion de travail, et soulignent son intérêt dans la construction et la réalisation 

de projets ou parcours professionnels, en particulier dans le cadre de périodes 

et parcours de professionnalisation.

En conséquence, La Poste s’engage à développer l’information sur le dispo-

sitif de VAE et à faciliter l’accès des personnels, qui en feraient la demande, 

auprès des institutions ou organismes en charge du conseil, de l’accompagne-

ment et du fi nancement de la VAE.

Les personnels non diplômés ou ayant un niveau de diplôme non corrélé à la 

fonction occupée et les populations pour lesquelles la durée de la formation 

visée constitue un obstacle (notamment dans certaines situations de parenta-

lité) constituent des bénéfi ciaires potentiels de cette démarche.

Les signataires du présent accord considèrent que tout postier, à compter de 

45 ans ou comptant vingt ans d’activité professionnelle, est prioritaire pour 

l’accès à la VAE. Concernant les salariés, cette priorité sera communiquée au 

FONGECIF.

Des dispositifs spécifi ques d’accompagnement de la démarche de VAE et de 

mise en œuvre seront mis en place selon des modalités défi nies dans le ca-

dre des accords des Directions de Métier et d’Activités. Ceux-ci préciseront 

également la (ou les) structure(s) en charge de l’information et du conseil des 

postiers sur le dispositif de VAE.
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63. Modalités de mise en œuvre

631. Principes généraux 

La VAE peut être mise en place dans le cadre d’une démarche individuelle 
ou d’actions proposées par La Poste.

Dans ces deux hypothèses, et dès lors que le parcours de VAE s’inscrit 
dans les dispositions du présent accord, cette démarche de VAE a naturel-
lement vocation à s’inscrire dans les dispositifs de parcours et d’évolution 
professionnels.

Pour ce faire, les partenaires sociaux décident que l’intégration de la 
VAE dans la gestion des parcours professionnels à La Poste s’effectuera 
progressivement, notamment via des expérimentations qui pourront être 
menées par les Directions de Métier et d’Activités dans le cadre d’un pro-
tocole. Dans le cadre de ces expérimentations, ce protocole sera présenté 
aux organisations syndicales et fondé sur les principes et axes communs 
ci-après défi nis :

– établissement préalable d’une liste de fonctions cibles et des certifi ca-
tions correspondantes, cette correspondance ayant été vérifi ée par des 
experts de la certifi cation (Éducation Nationale, GRETA, AFPA, CNAM, 
etc.);

– mise à disposition d’un guide pratique et d’éléments d’information des-
tinés à l’ensemble des postiers;

– principe du volontariat de la candidature assortie d’un entretien indivi-
duel permettant une analyse personnalisée de la démarche envisagée;

– défi nition des modalités d’information individuelle et collective des 
cibles et des moyens d’accompagnement internes et externes des candi-
dats;

– défi nition des moyens d’acquisition des compétences complémentaires 
éventuellement nécessaires à une validation totale et des modalités de leur 
prise en charge fi nancière (formation interne ou externe, élargissement ou 
approfondissement des activités);

– modalités de valorisation de l’acquisition du diplôme.

632. Modalités applicables aux salariés et aux fonctionnaires 

Pour les salariés, dans le cadre des modalités précisées à l’article pré-
cédent, une action de VAE peut être initiée notamment via le congé de 
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validation des acquis, consistant en un droit à absence consécutive ou 
non d’au plus 24 heures, dans les conditions légales et réglementaires en 
vigueur. Elle peut également se dérouler dans le cadre de la période de 
professionnalisation ou du DIF.

Pour les fonctionnaires, la démarche de VAE relève du droit d’initiative 
tel que défi ni à l’article 34.

633. Modalités de prise en compte de la VAE

Les accords des Directions de Métier et d’Activités défi niront, dans le 
cadre des règles de gestion en vigueur à La Poste, les modalités de prise 
en considération des résultats d’une démarche de VAE.

La Poste s’engage à examiner avec les organisations syndicales repré-
sentatives, lors des négociations et concertations prévues relativement à 
la promotion et aux parcours professionnels la question spécifi que de la 
prise en compte des qualifi cations résultant d’une action de VAE, dans le 
cadre d’une action de VAE initiée conjointement par le salarié ou le fonc-
tionnaire, et l’encadrement ou l’autorité managériale dont il relève.

7. Compte Épargne Temps (CET)

Le Compte Épargne Temps (CET) mis en place par l’accord d’entreprise du 
7 juillet 2000 peut être utilisé pour rémunérer en tout ou partie les temps de for-
mation effectués hors du temps de travail, notamment dans le cadre d’un CIF, d’un 
CFP, d’un DIF ou d’une période de professionnalisation. Il pourra en être de même 
dans le cadre d’un congé de VAE ou de bilan de compétences.

Dans ces hypothèses, la durée minimale de congés prévue à l’article 4 de l’accord 
susvisé ne sera pas opposable à l’agent concerné, sans toutefois que l’unité et la 
durée minimale du congé demandées puissent être inférieures à une journée.

8. Management de la formation, des compétences et des qualifi cations

81. Principes d’information et de communication 

L’information sur le nouvel environnement de la formation professionnelle 
continue, ses modalités de mise en œuvre à La Poste et les enjeux de la for-
mation pour La Poste et les postiers sera organisée à l’attention de l’ensemble 
de la hiérarchie et du personnel. Des supports en facilitant la compréhension 
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et donc l’appropriation, seront élaborés et diffusés auprès de l’ensemble des 
postiers. 

Il appartient aux Directions de Métier et d’Activités de porter à la connais-
sance de l’ensemble de la hiérarchie, dans leur ressort de compétences, le Plan 
de formation annuel ainsi qu’une information générale relative aux actions de 
formation de leur domaine d’activité.

Le personnel sera tenu informé, notamment par l’encadrement de proximité, 
des possibilités offertes à La Poste en termes de parcours professionnels inter-
nes ainsi que des moyens de formation et de développement des compétences 
associés.

82. Rôle et missions des acteurs 

La réussite de la mise en œuvre du nouveau système de la formation profes-
sionnelle et du développement des compétences repose sur l’implication de 
chacun des acteurs concernés :

– les agents, dans le cadre de leur projet professionnel et de l’initiative qui leur 
est désormais reconnue;

– l’encadrement, notamment de proximité, dans le cadre de ses missions 
d’adaptation et de développement des compétences collectives et individuel-
les; 

– les responsables et experts des Ressources Humaines en appui, conseil et 
soutien tant de la ligne hiérarchique que des agents. 

Au service du maintien, de l’adaptation et du développement des compétences 
collectives de l’entreprise, la formation professionnelle est une composante 
incontournable de la construction de la compétence individuelle de chaque 
postier et de la préparation de son parcours professionnel à court et moyen 
terme.

L’encadrement de proximité occupe dans ce domaine un rôle majeur de con-
seil et d’accompagnement de ses collaborateurs, dans le développement du 
professionnalisme dans la fonction occupée, ainsi que dans la préparation des 
évolutions professionnelles.

En ce sens, le conseil et l’orientation en matière de formation profession-
nelle doivent pouvoir être apportés dans une double logique d’opérationnalité 
immédiate et d’investissement dans le cadre de la préparation de l’évolution 
professionnelle. 
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Il est essentiel que la ligne hiérarchique intègre la formation professionnelle 
tout au long de la vie comme un des leviers importants de la gestion des per-
sonnes et de leur situation de travail.

En cas de divergence et à la demande du postier, une conciliation des points 
de vue sera recherchée aux niveaux décentralisés de l’entreprise, en présence 
du représentant syndical de son choix et de la hiérarchie, afi n de faciliter le 
règlement de la situation individuelle touchant à la formation profession-
nelle, et ce, nonobstant la compétence des instances statutaires (Commissions 
Administratives Paritaires) et conventionnelles (Commissions Consultatives 
Paritaires).

Des actions de formation et d’information, adaptées aux besoins respectifs des 
responsables et experts RH ainsi que de l’ensemble de la ligne hiérarchique 
seront proposées et mises en œuvre dès 2005 dans le cadre des Plans de for-
mation des Directions de Métier et des Directions d’Activités.

83. Entretien professionnel

L’entretien professionnel doit permettre aux postiers de participer activement 
à leur évolution professionnelle, à leur demande ou sur proposition de l’en-
cadrement.

Complémentaire de l’entretien annuel portant sur les objectifs et résultats liés 
à la performance, ce moment d’échange a notamment pour fi nalité de défi nir 
avec l’agent les moyens à mettre en œuvre pour concrétiser les évolutions 
professionnelles envisagées.

Dans le cadre des principes de gestion des carrières et des mobilités profes-
sionnelles de La Poste, il appartient aux Directions de Métier et d’Activités de 
préciser les modalités pratiques des entretiens professionnels.

84. Organisation et professionnalisation de la fonction de tuteur 

La Poste et les organisations syndicales signataires du présent accord considè-
rent la fonction de tuteur comme un moyen important d’accompagnement et 
de transfert de connaissances, compétences et d’expériences, dès lors qu’elle 
s’exerce dans un cadre reconnu et organisé.

Aussi entendent-elles organiser cette modalité d’apprentissage de nature à 
contribuer à la formation et au développement des compétences des postiers, 
au-delà du cadre de la professionnalisation visée à l’article 532 supra.
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Le tutorat et la doublure organisée et encadrée sont fondés sur les principes 
suivants : 

– volontariat des tuteurs;

– capacité des personnes à transférer leurs savoirs et savoir-faire;

– formation, notamment pédagogique, du tuteur à l’exercice de cette mis-
sion;

– identifi cation et formalisation des savoirs et pratiques à faire acquérir au 
tutoré, dans le cadre d’un programme organisé complémentaire avec d’autres 
modalités d’apprentissage;

– suivi de la réalisation des actions prévues et évaluation des acquis transfé-
rés.

En outre, La Poste garantit la mise en œuvre et la reconnaissance de cette 
activité :

– dans l’organisation du travail du tuteur et de l’entité; 

– par la prise en compte de cette activité dans ses objectifs annuels; 

– par l’inscription des compétences acquises à travers cette activité dans le 
dossier individuel des compétences et qualifi cations prévu à l’article 85 du 
présent accord.

Enfi n, la prise en compte de l’exercice de la fonction de tuteur dans les par-
cours de carrière sera examinée avec l’ensemble des organisations syndicales 
représentatives, lors des négociations et concertations relatives à la promotion 
et aux parcours professionnels. 

85. Suivi des formations, des connaissances, des compétences et des 
qualifi cations des postiers

La Poste et les organisations syndicales signataires s’accordent sur le prin-
cipe de la mise en place progressive d’un suivi des formations, des connais-
sances, des compétences et des qualifi cations devant permettre à chaque 
postier d’identifi er les formations reçues, ses connaissances, aptitudes 
professionnelles et compétences acquises tant par la formation que par ses
expériences professionnelles, afi n de valoriser son parcours professionnel 
dans l’entreprise.

Cette démarche contribuera également à une meilleure reconnaissance de la 
place de la formation professionnelle dans le maintien, l’adaptation et le déve-
loppement des compétences et des qualifi cations ainsi que dans la gestion des 
parcours professionnels, tant fonctionnels que promotionnels.
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Constitutif du dossier de personnel, ce dossier individuel des compétences et 
qualifi cations (DICQ), mis à disposition des postiers par l’entreprise, permet-
tra notamment d’identifi er les éléments suivants :

Prioritairement :

– les diplômes, titres et qualifi cations détenus;

– les actions de formations suivies hors et dans l’entreprise ainsi que les con-
naissances acquises lors de la formation.

Progressivement, les compétences mises en œuvre, reconnues et validées dans 
les différentes situations de travail et les différents postes occupés. 

86. Désignation de l’OPCA partenaire de La Poste au titre de la profes-
sionnalisation et du DIF

L’AGEFOS-PME est désigné comme l’organisme paritaire collecteur agréé 
(OPCA) de La Poste, dans le cadre du présent accord et des conventions par-
ticulières qui le lient à l’entreprise.

L’AGEFOS-PME gère les fi nancements conformément aux orientations prio-
ritaires défi nies par le présent accord.

9. Dialogue social relatif à la formation professionnelle

Les Commissions de Dialogue Social de La Poste (CDSP) aux différents niveaux 
territoriaux examinent :

– le projet de formation de La Poste, dont le Plan de formation prévisionnel de 
l’année à venir et les priorités afférentes aux différents dispositifs mis en œuvre 
par le présent accord;

– les résultats de la formation de l’année écoulée par dispositif, dont l’exécution 
du Plan de formation.

10. Modalités d’entrée en vigueur, de suivi et d’application de l’accord

101. Mise en place et rôle de la Commission de suivi de l’accord

Une Commission de suivi est créée, entre les parties signataires, pour le 
présent accord.

Une première réunion de la Commission de suivi du présent accord, se 
réunira dans les six mois à compter de sa signature et fi xera les modalités 
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de son fonctionnement – nombre de participants notamment – et la pério-
dicité de ses réunions.

Elle est chargée du suivi de l’application de l’accord notamment sur la 
base d’indicateurs relatifs à la formation permettant de mesurer, en com-
plément d’un suivi de production global (nombre de journées stagiaires) 
l’effi cience du système de formation professionnelle ainsi que l’adéqua-
tion des résultats aux orientations fi xées et de disposer d’éléments objec-
tifs pour mettre en œuvre d’éventuelles actions correctrices.

Compte tenu de l’engagement d’égalité d’accès à la formation défi ni en 
préambule, chacun des indicateurs ci-après et ceux qui pourront leur être 
adjoints seront déclinés par catégorie de personnel, par sexe et par groupe 
d’âge :

– taux d’accès à la formation (nombre de postiers ayant reçu au moins une 
formation dans l’année / effectif des postiers en fonction);

– indice global de formation (nombre de jours de formation dispensés / 
effectif des postiers en fonction);

– taux de formation dans les 4 mois suivant la prise de fonction (nombre 
de postiers ayant reçu une formation d’adaptation au poste de travail dans 
les 4 mois suivant leur recrutement – mobilité – promotion / nombre de 
postiers recrutés – mutés – promus sur la période);

– nombre de salariés ayant suivi dans l’année une formation dans le cadre 
du DIF;

– formations pendant le temps de travail et formations hors du temps de 
travail.

Il sera par ailleurs également procédé à un bilan de l’organisation et de la 
professionnalisation de la fonction de tuteur telles que défi nies à l’article 
84.

Les travaux de la Commission de suivi feront l’objet d’une communica-
tion auprès des organisations syndicales représentatives.

102. Respect de l’accord et règlement des différends

Tout différend concernant l’application du présent accord est soumis pour 
examen à la Commission de suivi de l’accord.

Si le différend persiste, la Commission nationale de conciliation pourra 
être saisie selon la procédure prévue à cet effet.
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103. Entrée en vigueur, durée de l’accord et conditions de renouvel-

lement

Le présent accord entre en vigueur à compter de sa signature, dans les 

conditions légales, réglementaires et conventionnelles applicables, pour 

une durée initiale de trois ans, renouvelable par tacite reconduction pour 

une durée annuelle, sauf dénonciation du présent accord par l’une des 

parties signataires portée à la connaissance des autres parties trois mois 

au moins avant la date d’échéance.

104. Révision

Le présent accord pourra faire l’objet d’une révision, selon les modali-

tés légales et réglementaires en vigueur, toutes les fois que les parties le 

jugeront nécessaire, ce qui est le cas, par exemple lorsque survient une 

évolution législative ou réglementaire présentant un caractère impératif.

Chaque partie signataire peut effectuer une demande de révision du pré-

sent accord qui doit être portée à la connaissance de toutes les parties 

signataires. Dans une telle hypothèse, la Commission de suivi de l’accord 

sera réunie, puis La Poste invitera les organisations syndicales représen-

tatives au niveau national à examiner ensemble les évolutions susceptibles 

d’intervenir.

En tout état de cause, les clauses dont la modifi cation est demandée reste-

ront applicables jusqu’à l’entrée en vigueur des clauses nouvelles qui leur 

seront éventuellement substituées.

105. Formalités de dépôt et de publicité

La Poste déposera le présent accord ainsi que ses avenants et annexes 

auprès des services du ministère du travail, dans les conditions de forme 

et de délai prévus par les textes en vigueur.

Un exemplaire du présent accord sera également remis au secrétariat-

greffe du conseil de prud’hommes du lieu de sa conclusion.
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Fait à Paris, le 21 février  2005 

Pour La Poste :

Le Directeur Général 
Directeur des Ressources Humaines et des Relations Sociales 

Georges LEFEBVRE  

Pour les organisations syndicales :

Fédération nationale des salariés du 
secteur des Activités Postales et de 

Télécommunications (CGT),

Patrick BOURGEOIS

Fédération Unifi ée CFDT des Postes
et des Télécommunications

(FUPT – CFDT),

Nadine CAPDEBOSCQ

Fédération syndicaliste Force Ouvrière
de la Communication :

Postes et Télécommunications,

Didier ROSSI

Syndicat national des cadres
CFE – CGC de La Poste

(CGC La Poste),

Michel ROBERT

Fédération CFTC des Postes et des 
Télécommunications (CFTC – P/T),

Daniel RODRIGUEZ
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ANNEXE 1

Critères de classement des actions du plan de formation
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ANNEXE 1 (suite)

Critères de classement des actions du plan de formation
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ANNEXE 2 

Liste des priorités relatives au droit individuel à la formation (DIF)

 et à la professionnalisation

 Les priorités des Métiers et Activités en matière de Droit Individuel à la 
Formation : 

– actions de professionnalisation inscrites au plan de formation et répondant aux 
priorités de l’entreprise;

– actions de formation contribuant à l’évolution professionnelle (mobilité fonc-
tionnelle ou en préparation d’une promotion) qu’elle vise ou non à l’obtention 
d’un titre ou diplôme, en lien avec les métiers de La Poste et répondant aux be-
soins de l’entreprise;

– actions de VAE;

– actions de formation complémentaires à une démarche de VAE;

– bilan de compétences.
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ANNEXE 2 (suite)

 Les priorités des Métiers et Activités en matière de professionnalisation

21. Contrat de professionnalisation
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ANNEXE 2 (suite)

22. Périodes de professionnalisation
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, d

ans
 

le c
adr

e d
e r

éor
gan

isa
tio

ns,
 êtr

e 
réo

rie
nté

es;
 

– d
e p

lus
 de

 45
 an

s o
u a

yan
t 2

0 a
ns 

et 
plu

s d
’ac

tiv
ité

 pr
ofe

ssi
on

nel
le e

t 1
 an

 
mi

nim
um

 d’
anc

ien
net

é; 
– r

eco
nn

us 
han

dic
apé

s p
ar 

la 
CO

TO
RE

P; 
– e

n r
eto

ur 
de 

con
gé 

par
ent

al. 

Le
s s

ala
rié

s : 
– d

on
t la

 qu
ali

fic
ati

on
 es

t in
ada

pté
e à

 
l’é

vo
lut

ion
 de

s te
chn

olo
gie

s e
t d

e 
l’o

rga
nis

ati
on

 du
 tra

vai
l;  

– d
e p

lus
 de

 45
 an

s o
u a

yan
t 2

0 a
ns 

et 
plu

s d
’ac

tiv
ité

 pr
ofe

ssi
on

nel
le e

t 1
 an

 
mi

nim
um

 d’
anc

ien
net

é; 
– re

con
nus

 ha
ndi

cap
és p

ar l
a C

OT
OR

EP
. 

Le
s s

ala
rié

s : 
– d

on
t la

 qu
ali

fic
ati

on
 es

t in
ada

pté
e à

 
l’é

vo
lut

ion
 de

s te
chn

olo
gie

s e
t d

e 
l’o

rga
nis

ati
on

 du
 tra

vai
l et

, en
 pa

rtic
uli

er,
 

les
 pe

rso
nn

es 
dev

ant
, d

ans
 le 

cad
re 

de 
réo

rga
nis

ati
on

s, ê
tre

 ré
ori

ent
ées

; 
– d

e p
lus

 de
 45

 an
s o

u a
yan

t 2
0 a

ns 
et p

lus
 

d’a
cti

vit
é p

rof
ess

ion
nel

le e
t 1

 an
 m

ini
mu

m 
d’a

nci
enn

eté
; 

– r
eco

nn
us 

han
dic

apé
s p

ar 
la C

OT
OR

EP
; 

– e
n r

eto
ur 

de 
con

gé 
ma

ter
nit

é o
u p

are
nta

l. 

Qu
ali

fic
ati

on
s 

et a
cti

on
s d

e 
for

ma
tio

n 
pri

ori
tai

res
 

L’o
bte

nti
on

 d’
un

 CQ
P, 

dip
lôm

e o
u 

titr
e h

om
olo

gu
é v

isé
 po

ur 
le c

on
tra

t 
de 

pro
fes

sio
nn

ali
sat

ion
, co

nst
itu

e 
un

e d
es 

pri
ori

tés
 de

 la 
pér

iod
e d

e 
pro

fes
sio

nn
ali

sat
ion

 

L’o
bte

nti
on

 d’
un

 CQ
P, 

dip
lôm

e o
u 

titr
e h

om
olo

gu
é v

isé
 po

ur 
le c

on
tra

t d
e 

pro
fes

sio
nn

ali
sat

ion
, co

nst
itu

e u
ne 

des
 

pri
ori

tés
 de

 la 
pér

iod
e d

e 
pro

fes
sio

nn
ali

sat
ion

 

L’o
bte

nti
on

 d’
un

 CQ
P, 

dip
lôm

e o
u 

titr
e h

om
olo

gu
é v

isé
 po

ur 
le c

on
tra

t d
e 

pro
fes

sio
nn

ali
sat

ion
, co

nst
itu

e u
ne 

des
 

pri
ori

tés
 de

 la 
pér

iod
e d

e 
pro

fes
sio

nn
ali

sat
ion

 

Le
s a

cti
on

s d
e f

orm
ati

on
 pe

rm
ett

ant
 

l’a
cqu

isit
ion

 de
s c

on
nai

ssa
nce

s e
t 

pra
tiq

ues
 pr

ofe
ssi

on
nel

les
, en

 
cor

res
po

nd
anc

e a
vec

 l’é
vo

lut
ion

 de
s  

mé
tie

rs d
e L

a P
ost

e, q
u’e

lle
s v

ise
nt 

ou
 no

n 
à l’

ob
ten

tio
n d

’un
 tit

re 
pro

fes
sio

nn
el, 

dip
lôm

e o
u q

ual
ific

ati
on

  

* s
ans

 pr
éju

dic
e d

’ac
cès

 po
ur 

les
 au

tre
s b

éné
fic

iai
res

, te
ls q

u’i
den

tifi
és 

à l’
art

icl
e L

. 9
82

-1 
du

 Co
de 

du
 tra

vai
l. 

Le
s p

rio
rité

s d
éfi

nie
s p

ou
r c

hac
un

 de
s M

éti
ers

 pe
uv

ent
 bé

néf
ici

er 
au 

per
son

nel
 de

s a
utr

es 
Mé

tie
rs d

e L
a P

ost
e.  
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ANNEXE 3

Synthèse des dispositifs de formation ouverts aux personnels fonctionnaires 
et salariés de La Poste par type d’initiative de mise en œuvre (1)

 
In

iti
ati

ve
 de

 L
a P

os
te 

In
iti

ati
ve

 du
 po

sti
er

 av
ec

 ac
co

rd
 de

 
l’a

ut
or

ité
 co

mp
éte

nt
e 

In
iti

ati
ve

 du
 po

sti
er

 (2)
 

 
Sa

lar
iés

 
Fo

nc
tio

nn
air

es 
Sa

lar
iés

 
Fo

nc
tio

nn
air

es 
Sa

lar
iés

 
Fo

nc
tio

nn
air

es 

Pl
an

 de
 fo

rm
ati

on
 

Ca
tég

ori
e I

 
�

 
�

 
 

 
 

 

Ca
tég

ori
e I

I 
�

 
�

 
 

 
 

 

Ca
tég

ori
e I

II 
�

 
�

 
�

 (3)
 

 
 

 

Dr
oit

 à 
la 

for
ma

tio
n à

 l’i
nit

iat
ive

 de
s p

os
tie

rs 

Dr
oit

 in
div

idu
el 

à l
a f

orm
ati

on
 

(D
IF

) d
es 

sal
ari

és 
 

 
�

 
 

 
 

Dr
oit

 d’
ini

tia
tiv

e d
es 

fon
cti

on
na

ire
s 

 
 

 
�

 
 

 

Pé
rio

de
s e

t p
ar

co
ur

s d
e p

ro
fes

sio
nn

ali
sa

tio
n 

Pé
rio

de
 de

 pr
ofe

ssi
on

na
lis

ati
on

 
�

 
 

�
 

 
 

 

Pa
rco

urs
 de

 pr
ofe

ssi
on

na
lis

ati
on

 
 

�
 

 
�

 
 

 

Au
tre

s d
isp

os
iti

fs 

Bi
lan

s d
e c

om
pé

ten
ce

s e
t 

pro
fes

sio
nn

els
 

�
 (4)

 
�

 (4)
 

 
 

�
 

�
 

VA
E 

�
 (4)

 
�

 (4)
 

 
 

�
 

�
 

CI
F e

t C
FP

 
 

 
 

 
�

 
�

 
 

(1-
2) 

 M
ise

 en
 œ

uv
re 

de
 l’

en
sem

ble
 de

s d
isp

os
itif

s d
an

s l
e c

ad
re 

de
s d

isp
os

itio
ns

 lé
ga

les
, ré

gle
me

nta
ire

s e
t c

on
ve

nti
on

ne
lle

s e
n v

igu
eu

r. 
  (3

)  
Ca

s p
art

icu
lie

r :
 l’

ini
tia

tiv
e p

ort
e s

ur 
la 

mo
da

lité
 de

 m
ise

 en
 œ

uv
re;

 à 
la 

de
ma

nd
e e

xp
res

se 
du

 sa
lar

ié,
 la

 ré
ali

sat
ion

 de
s a

cti
on

s d
e f

or
ma

tio
n d

e c
até

go
rie

s I
II 

pe
ut 

s’e
ffe

ctu
er 

ho
r

ho
rs 

du
 te

mp
s d

e t
rav

ail
. 

  (4
)  

La
 m

ise
 en

 œ
uv

re 
est

 so
um

ise
 à 

l’a
cc

ord
 du

 po
sti

er.
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